
Tous les emballages 
se trient

Tous les emballages  
en carton, plastique

et métal vont  
dans le sac  

de tri

Tous les emballages en carton :
• Boîte à pizza
• Emballage pots de yaourt
• Paquet gâteaux, pâtes, etc
• Carton de colis, plié/découpé
• Boîte à oeufs
• Brique de lait / soupe
• ...

Tous les emballages en plastique :
• Bouteille plastique
• Flacon produit d’entretien
• Barquette de viande
• Emballage charcuterie
• Emballage pack bouteilles, briques
• Pot de yaourt
• ...

Tous les emballages en métal :
• Boîte de conserve
• Barquette aluminium
• Cannette
• Aérosol
• Couvercle bocal, opercule yaourt
• ...

Ne vont pas dans le sac de tri :
• Épluchures
• Végétaux
• Fruits et 

légumes abimés
• Marc de café
• Coquilles d’oeufs

• Bouteilles
• Bocaux

• Journaux
• Papiers
• Prospectus
• Magazines
• Enveloppes

• Tissu
• Vêtements
• Chaussures
• Ceintures
• Sacs
• Chapeaux

• Métaux
• Piles
• Électroménager
• Mobilier

• Couches
• Mouchoirs 

papier
• Lingettes
• Litière
• Poussière

Service prévention et collecte des déchets : 0325452730 - collectedechets@troyes-cm.fr - https://troyes-champagne-metropole.fr
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Recommandations

Les emballages  
doivent être vides.

Veillez à les écraser à plat  
pour gagner de la place.

Bien remplir le sac de tri  
et bien le fermer.

Il n’est pas nécessaire  
de les laver.

Veillez à ne pas  
les imbriquer entre eux.

Déposez-les au sol, au bord  
de la route. Veillez à ne pas  

les accrocher aux grilles.
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